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Pour l’année scolaire 2022-2023, le ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse maintient une stratégie
reposant sur un enseignement en présence, pour la réussite et le bien-être des élèves, tout en limitant la circulation
du virus au sein des écoles et établissements scolaires. Une cohérence avec les règles applicables en dehors du
milieu scolaire est également recherchée pour cette année scolaire.
 Afin de mettre en œuvre des mesures proportionnées, le ministère de l’Éducation nationale et de la Jeunesse a
établi, en lien avec les autorités sanitaires, une graduation comportant un socle de mesures et trois niveaux de
protocole :

 socle de mesures ;
 niveau 1 / niveau vert ;
 niveau 2 / niveau orange ;
 niveau 3 / niveau rouge.
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